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INTRODUCTION

1.
Le Groupe de travail spécial composé de juristes et d'experts techniques, convoqué en application de la décision IX/35 de la neuvième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, s'est réuni une première fois au Centre exécutif de Genève, les 3 et 4 juillet 1998, et une deuxième fois au Centre international de conférences du Caire, les 17 et 18 novembre 1998, pour revoir la procédure applicable en cas de non-respect des dispositions du Protocole de Montréal et pour formuler des conclusions et recommandations appropriées, à soumettre à l'examen des Parties, sur la nécessité d'élaborer et de renforcer cette procédure.  Comme convenu par le Groupe de travail, le présent rapport résume le débat de ces deux sessions.
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I.
QUESTIONS D'ORGANISATION




A.
Participation
2.
Ont assisté aux réunions du Groupe de travail les juristes et experts techniques désignés par les Parties au Protocole de Montréal ci-après, conformément à la décision IX/35 : Argentine, Australie, Botswana, Canada, Chine, Communauté européenne, Fédération de Russie (à la première session), Géorgie, Maroc, Royaume-Uni, Sainte-Lucie, Slovaquie, Sri Lanka et Suisse.  (La liste des participants figure en annexe II au présent rapport).




B.
Adoption de l'ordre du jour
3.
Pour la conduite de ses travaux, le Groupe de travail a adopté l'ordre du jour suivant :


1.
Ouverture de la réunion


2.
Election de deux coprésidents


3.
Révision de la procédure applicable en cas de non-respect


4.
Clôture de la réunion




C.
Election de deux coprésidents
4.
A sa première session, le Groupe de travail a élu deux coprésidents qui représentaient les pays visés à l'article 5 et ceux qui n'y sont pas visés, à savoir, respectivement, M. Bishunarine Tulsie (Sainte-Lucie) et M. Patrick Széll (Royaume-Uni).



II.
REVISION DE LA PROCEDURE APPLICABLE EN CAS DE NON‑RESPECT

5.
Le Groupe de travail a utilisé, pour point de départ de ses travaux, les documents UNEP/OzL.Pro/WG.4/1/1 (Note du secrétariat), UNEP/Ozl.Pro/WG.4/1/1/Add.1 et Corr.1 (communication du Canada), UNEP/OzL.Pro/WG.4/1/1/Add.2 (communication de l'Australie), ainsi que les propositions de la Fédération de Russie relatives aux amendements à la procédure applicable en cas de non-respect déjà proposées, et une synthèse officieuse des diverses propositions élaborées par le Secrétariat de l'ozone.  Les documents pertinents ont été présentés par le Secrétariat à la première session du Groupe de travail.

6.
A la première session, il a été décidé d'examiner le texte de la procédure applicable en cas de non-respect paragraphe par paragraphe, parallèlement aux propositions correspondantes adressées au secrétariat, en tenant compte du fait que, conformément à la décision IX/35, la liste indicative des mesures que pourrait prendre une Réunion des Parties en cas de non respect des dispositions du Protocole ne relevait par du mandat du Groupe de travail.  Sur la base de ce débat, un projet de rapport a été préparé et distribué à tous les membres, pour observations et suggestions.  A la deuxième session, le Groupe de travail s'est concentré sur le projet de rapport révisé et sur un projet de décision soumis par les Coprésidents, reposant sur les principaux éléments des débats qui avaient précédé, en vue d'affiner les conclusions et recommandations soumises à la dixième Réunion des Parties.  Présentant le projet de décision, le Coprésident a souligné que les propositions tendant à modifier le libellé de certains paragraphes visaient à en clarifier le contenu et non à en modifier la teneur.

7.
A la première session du Groupe de travail, avant que le débat ne débute officiellement, un expert s'est déclaré satisfait du fonctionnement de la procédure en vigueur et tout particulièrement du principe fondamental sur lequel reposait le règlement des cas de non respect.  Il a rappelé que la procédure devrait avoir essentiellement pour objet d'amener la Partie ne respectant pas les dispositions à s'y conformer plutôt que de prendre des sanctions ou des mesures dissuasives à son encontre.  Il a également souligné qu'il convenait d'étudier et d'analyser l'ensemble des causes entraînant l'ensemble des causes entraînant le non-respect des dispositions afin que les cas examinés puissent l'être équitablement.  En outre, il a fait observer qu'il n'était pas nécessaire de recommander une modification profonde de la procédure en vigueur, qui fonctionnait de manière satisfaisante, chaque fois qu'un cas de non-respect devait être réglé.

8.
Le Groupe de travail est convenu que, d'une façon générale, la procédure applicable en cas de non-respect adoptée en 1992 (UNEP/OzL.Pro/WG.4/1/1, annexe II) fonctionnait de manière satisfaisante, mais qu'il était souhaitable d'y apporter quelques précisions et de mettre au point des pratiques supplémentaires pour la rationaliser.  En réponse à une question, le représentant du secrétariat a indiqué que les cas de non-respect mentionnés au paragraphe 12 de la note du Secrétariat (UNEP/OzL.Pro/WG/4/1/1) étaient principalement des cas de non communication des données relatives à la consommation.

Paragraphe 1
9.
Le Groupe de travail a estimé qu'il n'était pas nécessaire de mettre au point un formulaire type pour la communication des cas de non-respect et a donc recommandé de maintenir le paragraphe 1 en l'état.

Paragraphe 2
10.
S'agissant des délais fixés au paragraphe 2, on a rappelé que les Parties devaient disposer de suffisamment de temps pour répondre et qu'il fallait être en mesure aussi de déterminer si elles éprouvaient des difficultés à communiquer des informations.  Il a été proposé que le Secrétariat adresse un rappel aux Parties, leur indiquant que les renseignements devaient être communiqués dans un délai déterminé.

11.
On a également souligné que le membre de phrase "dans un délai plus long si des circonstances particulières l'exigent" était imprécis.

12.
Le Groupe de travail a recommandé de remplacer la dernière phrase du paragraphe 2 par ce qui suit :


"Si le secrétariat ne reçoit pas de réponse de la Partie dans les trois mois suivant la date d'envoi de la communication initiale, il adresse un rappel à la Partie indiquant qu'elle doit donner une réponse.  Dès qu'il dispose de la réponse et des renseignements communiqués par la Partie, et ce dans un délai n'excédant pas six mois à compter de la date de réception de la communication, le secrétariat transmet ladite communication, la réponse et les renseignements, le cas échéant, adressés par les Parties au Comité d'application visé au paragraphe 5, qui examine la question dès que possible."

Paragraphe 3
13.
Des avis différents ont été exprimés au sujet de la proposition tendant à ce que les préoccupations suscitées par le non-respect puissent être portées à l'attention du Comité d'application par le Secrétariat du Fonds multilatéral, les organismes d'exécution ou toute autre source.  Certains experts estimaient que le Secrétariat du Fonds, les organismes d'exécution et d'autres sources étaient bien placés pour porter les questions de non-respect à l'attention du Comité d'application, tandis que d'autres estimaient que l'on devait seulement demander à ces sources de fournir des renseignements complémentaires sur les cas de non-respect portés à l'attention du Comité d'application, par une Partie ou par le secrétariat, et établis sur la base des renseignements reçus lors de l'élaboration du rapport.  Le Groupe de travail est ensuite convenu d'ajouter à la fin du paragraphe le membre de phrase ", qui examine la question dès que possible."

Paragraphe 4
14.
Le Groupe de travail a examiné une proposition tendant à permettre aux Parties de disposer de quinze jours avant que le Comité d'application recommande que des renseignements supplémentaires lui soient communiqués sur tout fait nouveau;  après examen, il a décidé de recommander que le paragraphe 4 de la procédure applicable en cas de non-respect ne soit pas modifié.  Le Groupe de travail est convenu, étant donné, entre autres, qu'en pratique une Partie pouvait communiquer des renseignements supplémentaires jusqu'au moment où une décision était prise au sujet de la question la concernant, qu'il n'était pas nécessaire de compléter le libellé du paragraphe pour préciser que les Parties étaient autorisées à fournir des renseignements supplémentaires au plus tard quinze jours avant la date de diffusion par le Comité d'application de sa recommandation.

Paragraphe 5
15.
Au cours de l'examen du paragraphe 5 de la procédure applicable en cas de non-respect, le Groupe de travail s'est principalement penché sur les questions suivantes : nombre des membres du Comité, titre auquel ceux-ci exercent leurs fonctions et, le cas échéant, conditions à remplir qu'il conviendrait de préciser sur le plan des compétences techniques.  Il a été convenu que la composition actuelle du Comité en garantissait le bon fonctionnement et que tout élargissement nuirait à son efficacité.  On était toutefois conscient du fait qu'il pourrait être nécessaire de revenir sur cette question si le Comité en venait, au fil des ans, à se charger de nouvelles responsabilités, et partant, de nouvelles tâches.  Afin d'étaler les tâches du Comité et d'assurer la continuité de son fonctionnement, il a été proposé d'élire cinq suppléants, pour un mandat d'un an, qui remplaceraient les cinq membres à part entière sortants à la fin de cette période.

16.
S'agissant de la question de savoir si les membres du Comité devaient être élus en tant que représentants des Parties ou en qualité d'experts exerçant leurs fonctions à titre personnel, on a rappelé que ces deux questions avaient été longuement débattues avant que l'on parvienne à la formulation actuelle.  Bien qu'à ce sujet divers avis aient été exprimés, on estimait qu'il y avait peu de chance qu'à l'heure actuelle la Réunion des Parties approuve l'élection, à titre personnel, des membres du Comité.  Toutefois, pour favoriser une participation régulière aux réunions, il pourrait être demandé aux Parties élues au Comité de faire connaître au secrétariat le nom de la personne les y représentant;  les Parties devraient être encouragées, éventuellement par une décision distincte de la Réunion des Parties, à veiller à ce que la même personne les représente au Comité pour la durée de leur mandat. 

17.
Répondant à une demande de précision du secrétariat, le Groupe de travail est convenu qu'il fallait entendre la troisième phrase du paragraphe 5, où il est indiqué que les Parties sortantes ne peuvent être réélues que pour un seul mandat consécutif immédiat, comme signifiant qu'une Partie ne pouvait être réélue pour un troisième mandat consécutif de deux ans mais qu'elle pouvait l'être à nouveau pour quatre ans à condition de n'avoir pas été membre du Comité pendant un an au moins.  En conséquence, le Groupe de travail a convenu de recommander aux Parties que le texte ci-après soit inséré après la troisième phrase du paragraphe 5 de la procédure de non-respect :


"Une Partie qui a achevé consécutivement deux mandats de deux ans en qualité de membre du Comité ne peut être de nouveau éligible qu'après une absence d'un an."

18.
Les avis divergeaient quant à la nécessité de préciser, dans la procédure, les conditions que devaient remplir les représentants membres du Comité sur le plan des compétences.  Bien que l'on ait exprimé l'opinion selon laquelle il était essentiel que les personnes participant aux réunions du Comité soient des experts, on a également indiqué qu'en dernière analyse chaque Partie avait le droit de décider du bagage qui devait être celui de son représentant.

19.
A l'issue du débat auquel a donné lieu une version révisée du paragraphe établie par un certain nombre d'experts, le Groupe de travail est convenu que l'on pourrait insérer, après la deuxième phrase, la phrase suivante : "Le secrétariat demande aux Parties élues de désigner, dans un délai de deux mois à compter de la date de leur élection, leurs représentants au Comité pour un mandat de deux ans."

20.
Le Groupe de travail a ensuite modifié le texte ci-dessus pour qu'il se lise comme suit : 


"Chaque Partie ainsi élue membre du Comité est priée de faire connaître au secrétariat, dans les deux mois suivant son élection, le nom de la personne qui la représente et s'efforce de faire en sorte que cette même personne continue de la représenter durant toute la durée de son mandat."

21.
S'agissant de la suggestion selon laquelle il conviendrait d'insérer à la fin de la première phrase du paragraphe le membre de phrase "qui fait fonction d'organe consultatif et d'organe de conciliation", le Groupe de travail a fait observer que l'article 8 du Protocole et l'ensemble du texte de la procédure applicable en cas de non-respect indiquaient bien quel était l'objet de la procédure et a été d'accord sur le fait qu'il n'était pas nécessaire d'examiner plus avant cette proposition.

Paragraphe 6
22.
Le Groupe de travail a examiné la proposition tendant à ce que des réunions du Comité puissent être convoquées à la demande d'une Partie intéressée et il est convenu que la procédure en vigueur était satisfaisante à cet égard.  On a fait observer que le membre de phrase "sauf s'il en décide autrement" du paragraphe 6 donnait au Comité le pouvoir discrétionnaire nécessaire.  Le Groupe de travail a donc recommandé de ne pas modifier le libellé du paragraphe 6.

Paragraphe 7
23.
Après avoir examiné une proposition tendant à confier au Comité d'application une fonction supplémentaire consistant à entreprendre l'élaboration de rapports et de recommandations en vue de leur examen par la Réunion des Parties, le Groupe de travail a conclu que le système mis en place n'était entaché d'aucune lacune justifiant que l'on confie cette fonction au Comité.  Il a donc décidé de ne pas examiner plus avant cette proposition.

24.
La proposition tendant à modifier l'alinéa e) du paragraphe 7 afin qu'il prévoie l'échange de renseignements avec le Conseil du FEM, les organismes d'exécution du Fonds multilatéral et le Groupe de l'évaluation technique et économique, ainsi que le Secrétariat du Fonds multilatéral, recueillait la faveur de certains experts qui voyaient là l'expression de ce qui se passait déjà en pratique.  Toutefois, certains experts s'opposaient au fait que l'on mentionne certains de ces organes.  A cet égard, on a fait observer que le fait de ne mentionner que certains de ces organes limitait la portée de la proposition et que l'alinéa c) du paragraphe 7 ne limitait pas le recueil de renseignements.  Cette proposition n'a donc pas été acceptée par le Groupe. 

25.
Il a été proposé ensuite que le Comité d'application s'informe auprès des organismes d'exécution, d'organisations non gouvernementales et du Comité exécutif.  Des craintes ont cependant été exprimées au sujet des difficultés qui pourraient surgir si l'information ainsi fournie ne concordait pas avec l'information fournie par le Secrétariat et par d'autres sources officielles.  Un expert a demandé comment l'information provenant de sources non gouvernementales pouvait être vérifiée et par qui, et si des dispositions seraient prévues pour que cette information soit vérifiée par des sources gouvernementales.  Cette proposition n'a donc pas été acceptée.

26.
S'agissant de l'alinéa c) du paragraphe 7, on a proposé que le Comité soit habilité à demander des renseignements directement plutôt que d'avoir à passer par l'intermédiaire du secrétariat.  D'aucuns se sont opposés à cette proposition.  A l'issue d'un débat, le Groupe de travail a décidé de ne pas examiner plus avant cette question.

27.
Le Groupe de travail a examiné une proposition tendant à habiliter le Comité d'application à constater les cas de non-respect et à en suivre l'évolution.  Après avoir souligné qu'il appartenait aux Parties de constater les cas de non-respect, le Groupe a noté que le fait que le Comité d'application communique le rapport et les données relatives aux cas de non-respect à la Réunion des Parties revenait en fait, pour le Comité, à constater les cas de non-respect.  S'agissant de savoir s'il était nécessaire d'élaborer des critères permettant de dire en toute objectivité si le non-respect résultait d'une infraction intentionnelle ou de causes indépendantes de la volonté de la Partie considérée, on a exprimé l'avis selon lequel ces critères seraient élaborées au fil des ans et qu'il n'était pas nécessaire de procéder officiellement à leur élaboration sur le champ.  On s'est toutefois accordé sur le fait qu'il était nécessaire de déterminer les causes de non-respect pour pouvoir faire des recommandations appropriées.  En conséquence, il a été proposé d'insérer, après l'alinéa c) du paragraphe 7, un alinéa d) qui se lirait comme suit :


"Déterminer les faits et causes éventuelles ayant abouti au non-respect et soumettre des recommandations appropriées à la Réunion des Parties."

28.
Un expert a toutefois réservé sa position au sujet du texte, notant qu'au paragraphe 14 de la procédure il était clairement indiqué que l'objet du Comité d'application était de faire des recommandations sur les cas de non-respect à la Réunion des Parties, recommandations qui étaient de toute évidence fondées sur  les renseignements pertinents rassemblés, et d'en analyser les causes éventuelles.  Il incombait à la Réunion des Parties de déterminer les faits sur la base des renseignements réunis.

29.
Après un débat sur la possibilité que le mot "déterminer" soit mal interprété, il a été convenu qu'il faudrait lui substituer le mot "identifier".  Après cet amendement et le remplacement du terme "non-respect" par le membre de phrase "cas individuels de non-respect renvoyés au Comité", le Groupe de travail est convenu de recommander l'inclusion de ce texte au paragraphe 7 de la procédure de non-respect.

30.
Le Groupe de travail a également examiné une proposition concernant l'obtention de données supplémentaires, aux fins de vérification, ayant pour origine d'autres sources et notamment les organisations non gouvernementales ou les particuliers.  On a estimé que le paragraphe 3 de la procédure applicable en cas de non-respect traitait déjà de manière satisfaisante de cette question, même si les avis divergeaient quant à la nécessité de disposer d'une décision en bonne et due forme de la Réunion des Parties consistant en une interprétation allant dans ce sens des paragraphes 3 et 7 c).  Certains experts ont souligné que le Comité devait principalement chercher à obtenir des renseignements auprès de la Partie concernée et d'autres sources officielles, telles que le Secrétariat de l'ozone, de crainte que des renseignements contradictoires émanant de sources officieuses différentes aient pour effet de rendre difficile la formulation de recommandations par le Comité d'application.  Il se pourrait également que ces recommandations pertinentes du Comité soient rejetées par la Partie concernée si elles étaient fondées sur des renseignements jugés inacceptables par cette Partie.

Paragraphe 8
31.
Le Groupe de travail a recommandé de maintenir ce paragraphe en l'état.

Paragraphe 9
32.
Le Groupe de travail a examiné des propositions selon lesquelles les Parties en situation de non-respect devraient faire rapport à la Réunion des Parties, par l'intermédiaire du Secrétariat, sur les mesures correctives qu'elles ont prises, tandis que l'examen des cas non réglés devrait être inscrit à l'ordre du jour de chaque Réunion des Parties.

33.
On a fait observer qu'en pratique les rapports sur les mesures correctives et les cas non résolus étaient déjà régulièrement examinés par la Réunion des Parties.  Le Groupe de travail a donc conclu que les amendements proposés n'étaient pas nécessaires, tout en notant que les observations sur la procédure pourraient tenir compte de la pratique en vigueur.

34.
Les propositions recommandant que les Parties soient tenues de prendre des décisions sur les cas de non-respect, et de retour au respect des dispositions, ont été examinées par le Groupe de travail.  Il a été noté qu'il ressortait de l'expérience que la Réunion des Parties avait toujours pris des mesures appropriées en la matière et l'on a également estimé qu'il ne serait pas souhaitable, dans l'intérêt de la procédure applicable en cas de non-respect, de demander à la Réunion des Parties de procéder de la sorte.  Le Groupe de travail n'a pas jugé utile de modifier le libellé du paragraphe.

35.
S'agissant de la proposition selon laquelle le Comité d'application devrait être habilité à faire des déclarations en bonne et due forme en cas de non-respect, le Groupe de travail a estimé que le nouvel alinéa d) du paragraphe 7 proposé répondait de manière satisfaisante à cette nécessité.

36.
Le Groupe de travail a examiné une proposition tendant à fixer une date limite pour la communication des conclusions du Comité d'application à la Réunion des Parties et il est convenu qu'un amendement était superflu étant donné que rien n'indiquait que la diffusion des rapports du Comité ait pâti de retards.

37.
Après avoir examiné les propositions relatives au constat, par le Comité d'application, du retour à une situation de respect des obligations, le Groupe de travail a conclu qu'il s'agissait là d'un important élément de la procédure à la nécessité duquel répondait de manière satisfaisante le nouvel alinéa d) du paragraphe 7 proposé, du fait que l'on pouvait toujours tenir compte de la possibilité, pour une Partie, de demander la convocation d'urgence d'une réunion du Comité d'application lorsque cela était justifié.

38.
La proposition selon laquelle il convenait de faire état, dans la procédure révisée, d'une majorité donnée en matière de vote a été retirée étant donné que le règlement intérieur prévoyait des règles satisfaisantes en cas de prise de décision concernant l'adoption de recommandations.

39.
Bien qu'une proposition tendant à la révision de la Liste indicative des mesures aient été reçue, le Groupe de travail est convenu qu'il n'était  pas en mesure de l'examiner car la révision de ladite liste avait été expressément exclue de son mandat par la Réunion des Parties.

40.
Le Groupe de travail a examiné une proposition selon laquelle des avis devaient être fournis au Comité d'application afin de l'aider à adapter ses réponses aux divers cas de non-respect.  Il a été noté qu'en pratique le Comité d'application et la Réunion des Parties recevaient certaines indications et qu'ils avaient toute latitude pour adapter leurs réponses aux cas particuliers.  En conséquence, le Groupe de travail est convenu qu'il n'était pas nécessaire de modifier le texte actuel.

41.
La proposition selon laquelle l'on devait prévoir une procédure permettant à la Réunion des Parties de déclarer une Partie "Etat non Partie au Protocole", lorsqu'il était avéré que l'on se trouvait dans une situation persistante de non-respect, a donné lieu à un long échange de vues.  D'une part, on a indiqué que la proposition se rapportait à la Liste indicative et qu'en conséquence il n'y avait pas lieu de l'examiner, tandis que par ailleurs on soulignait le fait que la suspension des droit était déjà une mesure à laquelle pouvait recourir la Réunion des Parties, de sorte qu'aucune révision de la Liste indicative ne s'imposait.  Certains experts ont estimé qu'il s'agissait là d'une proposition intéressante qu'il fallait examiner plus avant, tandis que d'autres ont souligné la nécessité de garder présent à l'esprit le fait qu'en dernier ressort l'objectif était d'aider les Parties à respecter les dispositions plutôt que de leur imposer des sanctions;  en tout état de cause, les situations de non-respect persistant n'étaient pas du ressort du Groupe étant donné qu'il n'était pas fait état de la notion de non-respect persistant dans le texte du Protocole ni dans la procédure applicable en cas de non-respect.

42.
Le Groupe de travail était conscient du fait que la proposition portait sur une question complexe et délicate.  Il a donc accueilli avec satisfaction l'offre de l'auteur de la proposition d'amendement d'en revoir le libellé et d'en présenter une version révisée.  On a souligné qu'il fallait veiller à ce que la proposition n'ait aucun rapport avec la Liste indicative et certains experts ont proposé, plutôt que d'amender le texte même de la procédure applicable en cas de non-respect, de traiter la question du non-respect persistant en formulant des avis ou en faisant des observations sur la façon dont il convenait d'interpréter la troisième phrase du paragraphe 9.  Le Groupe a également fait observer que lorsqu'une Partie se trouvait en situation de non-respect, elle pouvait y demeurer plusieurs années avant d'être en mesure de respecter à nouveau les dispositions.  Toutefois, il s'agissait là d'une situation différente de celle du non-respect intentionnel et persistant.

43.
L'auteur de la proposition initiale a ensuite présenté un texte par lequel la Réunion des Parties conviendrait que, en cas de non-respect persistant de l'une ou plusieurs des dispositions essentielles du Protocole, à savoir les articles 2, 4 et 7, le Comité d'application devrait présenter à la Réunion des Parties un rapport et des recommandations appropriées reflétant la gravité avec laquelle la Réunion des Parties considère tout manquement, de la part d'une Partie, aux décisions qu'elle a adoptées, en tenant compte toutefois des circonstances entourant le non-respect persistant de la part de cette Partie, et en vue d'assurer l'intégrité du Protocole de Montréal.  En réponse, un expert a déclaré que cette nouvelle proposition était déséquilibrée et ne tenait pas suffisamment compte des facteurs menant au non‑respect, qui pourraient comprendre, par exemple, un retard dans le transfert des technologies indispensables pour mener à bien les projets d'élimination.  D'autres se sont demandés comment définir l'expression "non-respect persistant";  un expert a suggéré que le Comité d'application établisse une série de critères sur ce sujet ou qu'un nouveau groupe soit constitué pour examiner et approfondir cette notion.  Un autre expert a suggéré que le Comité d'application applique cette expression cas par cas pour que, avec le temps, certains critères précis puissent être établis.

44.
Après un nouveau débat et des consultations officieuses, il a été convenu de recommander à la dixième Réunion des Parties de convenir que, au cas où une Partie se trouverait de manière persistante en situation de non-respect, le Comité d'application présente à la Réunion des Parties un rapport et des recommandations appropriées afin d'assurer l'intégrité du Protocole de Montréal, en tenant compte des circonstances entourant ce non-respect persistant de la part de la Partie considérée.  A cet égard, il a été convenu de recommander que soient pris en considération les progrès accomplis par une Partie en vue de redresser sa situation et des mesures prises pour aider la Partie en situation de non-respect à régulariser sa situation.

45.
Un expert a proposé de remplacer le mot "notamment", à l'avant-dernière ligne du paragraphe, par le mot "principalement", afin de souligner le rôle que jouait le Comité lorsqu'il s'agissait d'aider les Parties à respecter les dispositions du Protocole.

Paragraphe 10
46.
Le Groupe de travail était d'avis qu'il n'était pas nécessaire de modifier le paragraphe 10.

Paragraphe 11
47.
Le Groupe de travail a examiné une proposition concernant le paragraphe 11, où il est indiqué qu'il convient d'empêcher les membres du Comité impliqués dans des affaires de prendre part à leur examen, et a conclu que le texte actuel traitait déjà de cette question.

Paragraphe 12
48.
Le Groupe de travail a alors examiné une proposition concernant la nécessité de définir les rapports entre la procédure applicable en cas de non-respect et d'autres mesures prévues par des instances ou des tribunaux internationaux en matière de responsabilité.  Notant qu'il était difficile de hiérarchiser les différentes procédures administratives et judiciaires internationales, le Groupe de travail a décidé de ne pas donner suite à la proposition.

Paragraphe 13
49.
Le Groupe de travail était d'avis qu'il ne fallait pas modifier le paragraphe 13.

Paragraphe 14
50.
Le Groupe de travail était d'avis qu'il ne fallait pas modifier le paragraphe 14.

Paragraphe 15
51.
Le Groupe de travail était d'avis qu'il ne fallait pas modifier le paragraphe 15.

Paragraphe 16
52.
Le Groupe de travail a examiné une proposition relative au paragraphe 16 selon laquelle les rapports du Comité devraient être mis à la disposition du grand public, sous réserve que les renseignements confidentiels en aient été retirés.  Le Groupe de travail a conclu que le fond de la question soulevé par l'amendement était déjà visé de manière satisfaisante par le paragraphe.

Propositions ne concernant aucun des paragraphes de la procédure
53.
Le Groupe de travail a également examiné trois propositions reçues par le Secrétariat qui ne concernaient aucun des paragraphes de la procédure actuelle, à savoir:


a)
Communication des données : renforcer la décision VI/5 (qui a trait, entre autres, à l'obligation pour chaque Partie de communiquer les données de l'année de référence dans un délai d'un an à compter de la date d'approbation du programme national de ladite Partie par le Comité exécutif du Fonds multilatéral), en y insérant une disposition selon laquelle les pays n'ayant pas communiqué de données annuelles durant une période à déterminer perdent leur statut de pays visés à l'article 5;


b)
Révision automatique de la procédure applicable en cas de non-respect :  examen automatique, tous les quatre ans, de l'efficacité de la procédure applicable en cas de non-respect et formulation de recommandations aux fins d'amélioration, le cas échéant;


c)
Appels : il conviendrait de prévoir une disposition appropriée régissant les appels en cas de contestation des décisions prises par la Réunion des Parties.

54.
S'agissant de la proposition relative à la communication des données, le Groupe de travail a noté que le fait de ne pas communiquer de données constituait non seulement un cas de non-respect des dispositions du Protocole de Montréal, mais mettait également dans l'impossibilité de dire si la Partie concernée remplissait encore les conditions en vertu desquelles lui était attribué le statut de pays visé à l'article 5.  Toutefois, le Groupe de travail était d'avis qu'il n'était pas nécessaire de formuler de propositions à ce sujet, étant donné que la perte du statut de pays visé à l'article 5 était déjà indiquée de manière implicite dans la Liste indicative des mesures à prendre en cas de non-respect.

55.
S'agissant de la révision automatique de la procédure applicable en cas de non-respect, on s'accordait généralement sur la nécessité d'un réexamen de principe, même si les vues différaient quant à savoir s'il conviendrait d'y procéder dans le seul cas où des difficultés se feraient jour lors de l'application de la procédure en vigueur.  Il a été proposé que le Groupe de travail recommande qu'il soit procédé à une révision avant une date donnée (fin 2002), sans que cela ait d'incidence sur toute décision éventuelle quant aux révisions ultérieures.  Le Groupe a décidé de reporter à un stade plus avancé de ses délibérations l'adoption éventuelle d'une décision finale concernant l'examen de cette proposition.

56.
Une proposition de compromis a ensuite été présentée, tendant à ce que la Réunion des Parties décide de revoir la procédure de non-respect en l'an 2002, sans toutefois prévoir de dispositions précises pour d'autres révisions périodiques après cette date.  Il a été précisé que si l'an 2002 avait été choisi c'était parce que, d'ici là, il serait possible de jauger le bien-fondé de la procédure, vu les mesures de gel prévues pour les pays visés à l'article 5.  Il a été signalé, toutefois, que n'importe quelle Partie pouvait demander à n'importe quel moment que la procédure soit revue.  On s'est aussi demandé quelle procédure serait appliquée à une Partie dont le cas était en cours d'examen lors de l'adoption de la procédure modifiée.  Il a aussi été dit qu'il n'était pas souhaitable de revoir la procédure continuellement.  Un expert a fait observer que le Comité d'application pouvait toujours en référer à la Réunion des Parties s'il estimait que la procédure de non-respect ne fonctionnait pas bien et avait besoin d'être revue.  Après un débat, le Groupe de travail a convenu de recommander à la Réunion des Parties de revoir de nouveau le fonctionnement de la procédure de non-respect, avant la fin de l'an 2002.

57.
Nul ne s'est prononcé en faveur de la création d'un mécanisme d'appel en cas de contestation des décisions de la Réunion des Parties, même si certains experts ont exprimé l'avis selon lequel la proposition, quoique prématurée, ne devait pas pour autant être rejetée purement et simplement.



III.
RAPPORT FINAL SUR LES TRAVAUX DU GROUPE DE TRAVAIL

58.
Au terme de la première session du Groupe de travail, un projet de rapport intérimaire a été distribué à tous les membres du Groupe, pour observations et suggestions, lesquelles ont été ensuite incorporées dans la version révisée du projet de rapport.

59.
A sa deuxième session, le Groupe de travail est convenu que le rapport définitif serait mis au point par les Coprésidents, en consultation avec le Secrétariat, et qu'il serait présenté à la dixième Réunion des Parties.  Le présent rapport a été établi en se conformant à ces modalités et il a été adopté par le Groupe de travail à sa dernière séance, le mercredi 18 novembre 1998. 

60.
Le Groupe de travail a aussi décidé d'adopter un projet de décision présentant ses conclusions à la dixième Réunion des Parties.  Le texte de ce projet de décision est reproduit à l'annexe I du présent rapport.  Il a également été décidé que le texte de la procédure applicable en cas de non‑respect, où les amendements proposés seraient soulignés, serait distribué à la dixième Réunion des Parties en tant qu'appendice à ce projet de décision (voir ci-joint).




V.
CLOTURE DE LA REUNION

61.
La première session du Groupe de travail a été close à 12 h 45 le samedi 4 juillet 1998, et la deuxième session a été close à 15 h 40 le mercredi 18 novembre 1998.


Annexe I

La dixième Réunion des Parties décide :


Rappelant la décision IV/5 relative à la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal, adoptée par la quatrième Réunion des Parties,


Rappelant aussi la décision IX/35 relative à la révision de la procédure applicable en cas de non-respect, adoptée par la neuvième Réunion des Parties,


Prenant acte du rapport du Groupe de travail spécial composé de juristes et d'experts techniques sur la procédure applicable en cas de non-respect du Protocole de Montréal créé par sa décision IX/35 (UNEP/OzL.Pro/WG.4/1/3) et en particulier de sa conclusion selon laquelle, d'une manière générale, la procédure applicable en cas de non-respect fonctionne de manière satisfaisante, mais aussi selon laquelle de nouveaux éclaircissements seraient souhaitables et quelques pratiques supplémentaires devraient être adoptées pour rationaliser la procédure,

1.
De remercier le Groupe de travail spécial de son rapport revoyant la procédure applicable en cas de non-respect;

2.
De convenir d'adopter les amendements suivants, en vue de clarifier certains paragraphes de la procédure :


a)
Au paragraphe 2, la dernière phrase serait remplacée par le texte suivant :



"Si le Secrétariat ne reçoit pas de réponse de la Partie dans les trois mois suivant la date d'envoi de la communication initiale, il adresse un rappel à la Partie indiquant qu'elle doit donner une réponse.  Dès qu'il dispose de la réponse et des renseignements communiqués par la Partie, et ce dans un délai n'excédant pas six mois à compter de la date de réception de la communication, le Secrétariat transmet ladite communication, la réponse et les renseignements, le cas échéant, adressés par les Parties au Comité d'application visé au paragraphe 5, qui examine la question dès que possible."


b)
Au paragraphe 3, ajouter à la fin du paragraphe :



", qui examine la question dès que possible."


c)
Au paragraphe 5 :



i)
Après la deuxième phrase, ajouter le texte suivant :




"Chaque Partie ainsi élue membre du Comité est priée de faire connaître au Secrétariat, dans les deux mois suivant son élection, le nom de la personne qui la représente et s'efforce de faire en sorte que cette même personne continue de la représenter durant toute la durée de son mandat."



ii)
Après la troisième phrase, ajouter le texte suivant :




"Une Partie qui a achevé consécutivement deux mandats de deux ans en qualité de membre du Comité ne peut être de nouveau éligible qu'après une absence d'un an."


d)
Au paragraphe 7, après l'alinéa c), ajouter le texte suivant :



"d)
Identifier les faits et causes éventuelles ayant abouti aux cas individuels de non-respect renvoyés au Comité et soumettre des recommandations appropriées à la Réunion des Parties;"



et renuméroter les alinéas qui suivent en conséquence;

3.
De convenir qu'en cas de non-respect persistant de la part d'une Partie, le Comité d'application devrait présenter un rapport et des recommandations appropriées à la Réunion des Parties en vue d'assurer l'intégrité du Protocole de Montréal, en tenant compte des circonstances entourant ce non-respect persistant de la part de ladite Partie.  A cet égard, il faudrait prendre en considération les progrès accomplis par cette Partie en vue de respecter le Protocole de Montréal et les mesures prises pour aider cette Partie en situation de non-respect à revenir à une situation de respect; 

4.
D'appeler l'attention des Parties sur la procédure applicables en cas de non-respect ainsi modifiée, telle qu'énoncée dans l'annexe [ ] au rapport de la dixième Réunion des Parties;*
5.
De revoir le fonctionnement de la procédure applicable en cas de non‑respect avant la fin de l'an 2002.


Appendice

PROCEDURE APPLICABLE EN CAS DE NON-RESPECT (1998)

La procédure ci-après a été formulée conformément à l'article 8 du Protocole de Montréal.  Elle s'applique sans préjudice de la procédure relative au règlement des différends prévue à l'article 11 de la Convention de Vienne.

1.
Si une ou plusieurs Parties ont des réserves quant à l'exécution par une autre Partie de ses obligations découlant du Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, elles peuvent communiquer par écrit au Secrétariat leurs sujets de préoccupation.  Elles doivent fournir tous les renseignements nécessaires à l'appui de cette communication.

2.
Dans les deux semaines suivant la réception de la communication, le Secrétariat envoie une copie de celle-ci à la Partie mise en cause à propos de l'application d'une disposition particulière du Protocole.  La réponse éventuelle et tous renseignements nécessaires doivent être adressés au Secrétariat et aux Parties concernées dans les trois mois suivant la date de l'envoi ou dans un délai plus long si des circonstances particulières l'exigent.  Si le Secrétariat ne reçoit pas de réponse de la Partie dans les trois mois suivant la date d'envoi de la communication initiale, il adresse un rappel à la Partie indiquant qu'elle doit donner une réponse.  Dès qu'il dispose de la réponse et des renseignements communiqués par la Partie, et ce dans un délai n'excédant pas six mois à compter de la date de réception de la communication, le Secrétariat transmet ladite communication, la réponse et les renseignements, le cas échéant, adressés par la Partie au Comité d'application visé au paragraphe 5, qui examine la question dès que possible.

3.
Si, au cours de l'établissement de son rapport, le Secrétariat constate qu'une Partie quelconque n'a peut-être pas respecté les obligations que lui impose le Protocole, il peut demander à ladite Partie de fournir les éclaircissements nécessaires à ce sujet.  Si la Partie concernée n'a pas répondu dans les trois mois, ou dans un délai plus long si des circonstances particulières l'exigent, ou si la question n'est pas réglée par la voie administrative ou diplomatique, le Secrétariat en fait état dans son rapport à la Réunion des Parties conformément à l'article 12 c) du Protocole et en informe le Comité d'application, qui examine la question dès que possible.

4.
Lorsqu'une Partie conclut que, bien qu'elle ait fait de son mieux en toute bonne foi, elle n'est pas en mesure de s'acquitter intégralement des obligations qui lui incombent en vertu du Protocole, elle peut adresser au Secrétariat par écrit une communication dans laquelle elle explique en particulier les circonstances précises qui, à son avis, sont à l'origine de son non-respect.  Le Secrétariat transmet une telle communication au Comité d'application qui l'examine dès que possible.

5.
Un Comité d'application est institué par le présent instrument.  Il se compose de 10 Parties élues pour deux ans par la Réunion des Parties en application du principe d'une répartition géographique équitable.  Chaque Partie ainsi élue membre du Comité est priée de faire connaître au Secrétariat, dans les deux mois suivant son élection, le nom de la personne qui la représente et s'efforce de faire en sorte que cette même personne continue de la représenter durant toute la durée de son mandat.  Les Parties sortantes ne peuvent être réélues que pour un seul mandat consécutif immédiat.  Une Partie qui a achevé consécutivement deux mandats de deux ans en qualité de membre du Comité ne peut être de nouveau éligible qu'après une absence d'un an.  Le Comité d'application élit son Président et son Vice-Président, chacun pour un an.  Le Vice-Président fait en outre fonction de rapporteur du Comité.

6.
Sauf s'il en décide autrement, le Comité d'application se réunit deux fois par an.  Le Secrétariat assure l'organisation et le service de ses réunions.

7.
Les fonctions du Comité d'application sont les suivantes :


a)
Veiller à la réception, procéder à l'examen et rendre compte de toute communication faite en application des paragraphes 1, 2 et 4;


b)
Veiller à la réception, procéder à l'examen et rendre compte de toute information ou observation transmise par le Secrétariat aux fins de l'établissement des rapports visés à l'alinéa c) de l'article 12 du Protocole et de toute autre information concernant le respect des dispositions du Protocole reçue et transmise par le Secrétariat;


c)
Demander, lorsqu'il le juge nécessaire, par l'intermédiaire du Secrétariat, un complément d'information sur les questions qu'il examine;


d)
Identifier les faits et causes éventuelles ayant abouti aux cas individuels de non-respect renvoyés au Comité et soumettre des recommandations appropriées à la Réunion des Parties.

e)
Sur l'invitation de la Partie intéressée, entreprendre de rassembler des informations sur le territoire de celle-ci dans l'exercice de ses fonctions;


f)
Entretenir, en particulier aux fins de l'élaboration de ses recommandations, un échange d'informations avec le Comité exécutif du Fonds multilatéral sur la fourniture d'une coopération financière et technique, y compris le transfert de technologies aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole.

8.
Le Comité d'application examine les communications, renseignements et observations mentionnés au paragraphe 7 ci-dessus en vue de résoudre la question à l'amiable conformément aux dispositions du Protocole.

9.
Le Comité d'application présente à la Réunion des Parties un rapport accompagné de toutes les recommandations qu'il juge utiles.  Le rapport est mis à la disposition des Parties six semaines au plus tard avant leur réunion.  Après avoir reçu le rapport du Comité, les Parties peuvent, compte tenu des circonstances particulières à chaque cas d'espèce, décider de la voie à suivre pour assurer une pleine conformité aux dispositions du Protocole, en arrêtant notamment les mesures à prendre aux fins d'aider la Partie incriminée à respecter les dispositions du Protocole, et pour promouvoir les objectifs du Protocole.

10.
Lorsqu'une Partie qui n'est pas membre du Comité d'application est mise en cause dans une communication prévue au paragraphe 1 ci-dessus ou fait elle-même une telle communication, elle est autorisée à participer à l'examen de cette communication par le Comité.

11.
Aucune Partie, membre ou non du Comité d'application, impliquée dans une affaire examinée par le Comité d'application ne participe à l'élaboration ou à l'adoption des recommandations, relatives à cette affaire, qui figureront dans le rapport du Comité.

12.
Les Parties impliquées dans la démarche visée aux paragraphes 1, 3 ou 4 ci-dessus informent la Réunion des Parties, par l'intermédiaire du Secrétariat, des conclusions élaborées à l'issue de la procédure suivie en application des dispositions de l'article 11 de la Convention relatives à une éventuelle non‑conformité, de la mise en oeuvre de ces conclusions et de l'application de toute décision prise par les Parties conformément au paragraphe 9 ci-dessus.

13.
La Réunion des Parties peut, en attendant l'issue de la procédure engagée aux termes de l'article 11 de la Convention, lancer un appel et/ou formuler des recommandations à titre provisoire.

14.
La Réunion des Parties peut demander au Comité d'application de faire des recommandations pour faciliter l'examen par la Réunion des Parties des cas de non-conformité éventuels.

15.
Les membres du Comité d'application et toute Partie appelée à participer à ses délibérations respectent le caractère secret des renseignements qu'ils reçoivent à titre confidentiel.

16.
Le rapport, qui ne contient aucun renseignement reçu à titre confidentiel, est communiqué à toute personne sur demande.  Tous les renseignements échangés par ou avec le Comité et relatifs à une recommandation du Comité à la Réunion des Parties sont mis par le Secrétariat à la disposition de toute Partie sur la demande de celle-ci;  cette Partie assure le caractère secret des renseignements qu'elle a reçus à titre confidentiel. 
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